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Convention tripartite pour la mise en place d’aménagements pour la 

protection des Chiroptères sur les remparts de la Ville de Maubeuge 
(59) 
 

 

 

Entre les soussignés :  

 

 

PARC EOLIEN DU CATESIS, société par actions simplifiée au capital de 37000 € dont le 

siège social est au 23 RUE MADAME DE SANZILON, 92110 CLICHY, immatriculée au SIREN 

sous le numéro 804 361 038, représentée par M Joseph FONIO agissant en sa qualité de 

Président et ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes. 

 

              Ci-après dénommée le "Parc éolien du Catésis", 

 

 

 

 

CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS DES HAUTS-DE-FRANCE, ayant son siège 

social au 4 AVENUE DE L’ETOILE DU SUD, 80440 BOVES, déclaré en Préfecture de la Somme 

depuis le 8 juillet 2020 (association référencée W595005655) et agréé au titre de l’Article L. 

414-11 du Code de l’Environnement (agrément Etat/Région en date du 28 mars 2024), 

représenté par Monsieur Christophe LEPINE agissant en sa qualité de Président et ayant tous 

pouvoirs à l’effet des présentes suivant décision écrite du Conseil d’administration du 16 avril 

2026 

 

             Ci-après dénommée le « Conservatoire d’espaces naturels », 

 

 

 

 

COMMUNE DE MAUBEUGE, représentée par Monsieur Arnaud DECAGNY, demeurant à 

Maubeuge et agissant au nom et en qualité de Maire de Maubeuge, autorisé à l’effet des 

présentes suivant la délibération n°………. du Conseil municipal de ladite Commune en date 

du 26 mai 2026,  

 

         Ci-après dénommée la « Commune de Maubeuge », 

 

 

 

 

 

Ci-après dénommées conjointement « Les Parties » 
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IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

 

La société Parc éolien du Catésis a obtenu les autorisations pour la construction d’un parc 

éolien constitué de 9 éoliennes situé sur les communes de Reumont et Troisvilles dans le 

Nord (59), dit du « Catésis ».  

 

La commune de Maubeuge est située au sein de la Vallée de la Sambre, au cœur du 

territoire de la Communauté d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre (CAMVS). De son 

passé d’ancienne place forte, la commune a conservé ses remparts et souterrains, désormais 

inscrits aux Monuments historiques. Au-delà du patrimoine historique et militaire, ces 

bâtiments présentent aujourd’hui des enjeux très importants pour l’hibernation des chauves-

souris.  

 

Dans le cadre de ses missions statutaires et de l'agrément État-Région, le Conservatoire 

d’espaces naturels des Hauts-de-France développe des missions d'expertise pour la 

connaissance, la gestion, la préservation et la valorisation des espaces naturels. A ce titre, le 

Conservatoire est identifié comme un partenaire important dans la mise en œuvre des 

politiques publiques en faveur du patrimoine naturel. Ainsi, le Conservatoire met à 

disposition des services de l’État et des collectivités volontaires ses compétences 

scientifiques, techniques et pédagogiques pour garantir une préservation durable du 

patrimoine naturel. Pour cela, le Conservatoire s'appuie sur l’activité d'une équipe 

professionnelle spécialisée et de bénévoles sous le contrôle de son conseil d'administration et 

de son conseil scientifique et technique. 

 

Dans le cadre du Plan d’actions en faveur des chauves-souris porté par la CAMVS depuis 

2009, le Conservatoire d'espaces naturels accompagne la Commune de Maubeuge depuis 

2013 pour l'aménagement et la protection de plusieurs entités des remparts. A ce jour, le 

Conservatoire d’espaces naturels a aménagé 4 entités sur les remparts (Prison blanche, 

Casemate de Cantuaines, Bastion de la Croix et Chambre noire). 

 

Dans le cadre de ses engagements au titre des mesures d’accompagnements prévues dans 

l’étude d’impact du projet, la société Parc éolien du Catésis souhaite apporter son soutien au 

Conservatoire d’espaces naturels et à ses initiatives de protection en faveur des chiroptères 

sur les remparts de la ville de Maubeuge.  

 

La société Parc éolien du Catésis s’est donc rapprochée du Conservatoire d’espaces naturels 

et de la commune de Maubeuge. 
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CECI ÉTANT EXPOSE, LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT :  

 

 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

Le Parc éolien du Catésis propose au Conservatoire d’espaces naturels et à la Commune de 

Maubeuge, qui l’acceptent, la conclusion d’une convention ayant pour objet de définir les 

conditions dans lesquelles le Parc éolien du Catésis va participer à la mise en œuvre et au 

financement des aménagements mis en place par le Conservatoire d’espaces naturels décrits 

à l’article 3 sur la commune de Maubeuge, conformément aux engagements pris dans l’étude 

d’impact relative à son parc éolien. 

 

 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENT DES SIGNATAIRES 

 

Le Parc éolien du Catésis s’engage :  

 

• À financer, dans les modalités fixées à l’Article 4 des présentes, les aménagements 

mis en œuvre par le Conservatoire d’espaces naturels tels que décrits à l’Article 3 de 

la présente convention. 

 

Le Conservatoire d’espaces naturels s’engage :  

 

• À réaliser les aménagements tels que décrits à l’Article 3 de la présente convention ; 

 

• À fournir au Parc éolien du Catésis les éléments nécessaires attestant la mise en 

place des aménagements précités (rapports, factures, photographies) ; 

 

• À n’utiliser la contribution financière versée par le Parc éolien du Catésis que pour la 

réalisation desdits aménagements concernés par la présente convention ; 

 

• À déclarer auprès de la DRAC et ABF les aménagements qui seront réalisés sur les 

remparts de la ville de Maubeuge, classés aux Monuments historiques. 

 

 

La Commune de Maubeuge s’engage :  

 

• À autoriser le Conservatoire d’espaces naturels à réaliser lesdits aménagements, 

décrits à l’Article 3 des présentes, pour le compte de Parc éolien du Catésis ; 

 

• À permettre au Conservatoire d’espaces naturels de réaliser et maintenir les 

aménagements décrits en Article 3 des présentes, pendant une durée de 10 ans. 

 

 

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DES AMÉNAGEMENTS 

 

Le Conservatoire d’espaces naturels réalisera les aménagements suivants au titre de la 

présente convention : 

 

1° L’aménagement en faveur des chiroptères sur la citadelle de Maubeuge, 

comprenant la mise en place de deux portes métalliques avec ouvertures (voir 

localisation de cet aménagement et son devis de 7 678.78 euros en annexes 1 et 2). 

2° Un suivi à réaliser durant les 5 années suivant la mise en place de l’aménagement. 
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ARTICLE 4 – FINANCEMENT DES AMÉNAGEMENTS 

 

Le Parc éolien du Catésis s’engage à verser au Conservatoire d’espaces naturels, qui 

l’accepte, la contribution financière d’un montant total et maximal de 10 000 €                           

(dix mille euros), exclusivement destinée à financer les aménagements décrits à l’Article 3 

des présentes. 

 

Ladite contribution financière sera versée en une seule fois, après présentation des factures 

afférentes à la mise en place de l’aménagement décrit ci-avant.  

 

ARTICLE 5 – RÉCEPTION DES AMÉNAGEMENTS 

 

Le Conservatoire d’espaces naturels transmettra au Parc éolien du Catésis un courrier 

comprenant des photographies ainsi qu’un descriptif des aménagements finalement réalisés. 

 

ARTICLE 6 – CHARGES ET SUJÉTIONS 

 

Aucune charge ni aucune sujétion ne peut naître du présent contrat à la charge du Parc 

éolien du Catésis autre que celle résultant de l’engagement de verser la contribution 

financière objet des présentes et dans les conditions prévues par l’article 4 des présentes. 

 

ARTICLE 7 – RESPONSABILITÉS 

 

Le Parc éolien du Catésis n’assumera à aucun moment la responsabilité des travaux et/ou 

prestations réalisés par le Conservatoire d’espaces naturels ou pour son compte et pour 

lesquels une contribution financière a été versée par lui.  

 

Le Parc éolien du Catésis ne saurait, notamment, être tenu pour responsable et sa 

responsabilité ne pourra être recherchée pour les dommages de quelque nature qu’ils soient 

causés à autrui à l'occasion de la réalisation des activités décrits par l’article 3 des 

présentes. 

 

ARTICLE 8 – ASSURANCES  

 

Chaque partie souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences 

pécuniaires de sa responsabilité civile et toutes assurances nécessaires couvrant les 

dommages pouvant résulter de son occupation ou des aménagements réalisés. 

 

ARTICLE 9 - DURÉE 

 

La présente convention prendra effet à la date de sa signature par l’ensemble des parties et 

prendra fin à la réception des aménagements réalisés et une fois le versement de la 

contribution financière au Conservatoire d’espaces naturels réalisé. 

 

ARTICLE 10 : COMMUNICATION 

 

Les Parties pourront faire référence à la présente Convention par tous les moyens jugés 

utiles afin d’en assurer la promotion après accord de chacune des Parties. 

 

ARTICLE 11 - CESSION 

 

Cette Convention est transférable pour chacune des Parties signataires, outre la commune 

de Maubeuge, à une autre partie poursuivant les mêmes buts et objectifs communs, à la 

condition que ces nouvelles parties soient bien responsables, d’une part de la gestion du 

Parc éolien du Catésis, d’autre part de la gestion des sites aménagés par le Conservatoire 

d’espaces naturels sur les remparts de Maubeuge. 
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ARTICLE 12 - CONFIDENTIALITÉ 

 

Tant pendant le cours du contrat qu’après cinq (5) ans suivant son expiration pour quelque 

cause que ce soit, les Parties garderont confidentiels et s’interdiront d’utiliser les 

renseignements techniques, juridiques, financiers, économiques, commerciaux ou de toute 

nature qu’elle aurait été amenée éventuellement à connaître sur l’autre Partie et l’activité de 

son entreprise. 

 

ARTICLE 13 – DIFFÉRENDS ET LITIGES 

 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application 

de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 

instance juridictionnelle. 

 

En cas d’échec des voies amiables de résolution sous un délai de soixante (60) jours, tout 

contentieux portant sur l’interprétation ou sur l’application de cette convention devra être 

porté devant le Tribunal de Commerce de Paris. 

 

 

 

Cette convention est établie en trois exemplaires originaux. 

 

Pour PARC ÉOLIEN DU CATÉSIS 

Monsieur le Directeur ou son représentant, 

 

 

Fait à                                              Le 

 
 

Pour CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS HAUTS-DE-
FRANCE 

Monsieur le Président ou son représentant, 

 

 

Fait à                                              Le 

 
 

Pour COMMUNE DE MAUBEUGE 

Monsieur le Maire ou son délégataire, 

 

 

Fait à                                              Le 
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Annexe 1 – localisation de l’aménagement 

  



Page 7 sur 8  

Convention tripartite pour la mise en place d’aménagements pour la protection des Chiroptères sur les remparts  de la Ville de Maubeuge (59)  

 

Annexe 2 : Devis de l’aménagement en faveur des Chauves-souris 
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